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NOTE VERBALE DATEE DU 17 JUIN 1992, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL 
PAR LA MISSION PERMANENTE DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE BT 

D'IRLARDE DU NORD AUPRES DB L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

La Mission permanente du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord oupr8s de 1'0rganieatîon des Vations Unies présente ses compliments au 
Secrétaire gé&ral de l'Organisation , et a l'honneur de l'informer, en réponse 
à sa note datée du 3 juin 1992, des mesures que le Royaume-Uni a prises pour 
donner suite à la résolution 757 (1992) du Conseil de sécurité. Les lois et 
réglementa en vigueur au Royaume-Uni répondent déjà aux obligations et 
exigences énoncées dans les résolutions 713 (1991) et 724 (1991) concernant 
l'embargo général et complet sur toute8 les livraisons d'armements et 
d'équipements militaires au territoire de l'ancienne République fédérative 
socialiste de Yougoslavie. 

Le 31 mai 1992, les mesures provisoires suivantes ont ét6 prises : 

a) Le d&cret concernant le contrôle des réserves d'or, des titres, des 
paiements et des cr&dits (Yougoslavie) (1992) donne effet 8 l'exigence 
concernant le gel des avoirs yougoslaves. 

b) Le décret concernant l’exportation de produits (contrôle) (sanctions 
d&cr/ties contre 18 Serbie et le Xontia&gro) (1992) interdit l’exportation de 
tous lmr produita h dortination de 18 Srrbie ou du Msntia4gro sans licence 
d4aport8tion b&fVt&e p8r le S8CréÈ8irO d’St8t au COm8rCe et k l'indU8trfO. 
De8 dirporitions rimil8iter ont itL prises pour Ier import8tion8 p8t le biais 
1’~ amendement 8 l'wal Xmeort Lw (licence d’importation 
ghérale~ fi* 1987. 

Le 4 juin 1992, ces merures provisoires ont été remplacées par cinq 
décrets eu Conseil adopth au titre de l’llpfted #w de 1946 pour 
couvrir toutes les dispositions de la r/solution 757 (1992). Ces d/crets, qui 
aont entrés en vigueur le 5 juin 1992, sont les suivants I 

a) Décret concernant la Serbie et le Montinégro (sanctions décrétées 
par l'Organisation der Nations Unies) (1992) % SI No 1302 (4 juin 1992). 
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Elle s’applique au Royaume-Uni et h l’île de Man et interdit les 
activités suivantes t 

il 

ii1 

iii) 

iv) 

VI 

vi) 

b) 

L’exportation de produits ver8 la Serbie ou le Monténégro et la 
fourniture de produits à des personnes ayant des rapports avec la 
Serbie ou le Monténégro, et toute activité connexe2 

L’importation de produits en provenance de la Serbie et du 
Monténégro, les transaction8 concernant ces importations, le 
traitement de ces importations et toute activité connexe) 

Le transport de produits par voir maritime ou aérienne à destination 
ou en provenance de la Serbie ou du Moaténégrot 

La prestation de services de maintenance et d’assurance d’aéronefs 
de la Serbie ou du Monténégro; 

Les paiements ou la fourniture des ressources fiut.ncières ou 
économiques à des personnes ou au profit de persor&aes ayant des 
rapports avec la Serbie ou le Montéaégror 

Les paiements à des personnes ou à l’ordre de personnes ayant des 
rapports avec la Serbie ou le Monténégro au titri: d’engagements 
concernant de8 contrat8 couverts par le dhret ei les revendications 
ou paiements concernant les dbdommagements au titre de ces contrats. 

Dhret concernant la Serbie et le Monténbgro (sanctions décrkées 
par l’Organisation des Nations Unies) (îles Anglo-Normandes) (1992) t 
SI No 1308 (4 juin 1992). 

Ce d&crot inonce pour les îles Anglo-Normandes des dfrporttionr 
8imit8ir.8 à CO1188 ViSi.8 Ci-dO88U8. 

C) Décret concornant la Serbie l t le Honténéqro (fatwdiotion de vol 
décrété. p8t 1'0r98d8atiOn do8 MatiOn USi.8) (1992) t 8t Ito 1304 
(4 juin 1992). 

Ce décret interdit k tout aironef de dbcoller des territoire8 du 
Royaw-Uni, 608 1108 &glo-#ormander l t de l’île de M*n, d’y atterrir ou de 
Ier rrurvol*r 8'i1 vole, à dertination ou en krovenance ae la Serbie et au 
Mooth/gro. 

4) Déc;& concornant la Serbie l t le Monthégro (interdiction do vol 
décrétée par l’Organi8atfoa de8 U8tioar Uni*r) (territoire8 non rutoaomer) 
(1992) t SI No 1305 (4 juin 1992). 

Ce dicret énonce pour les territoire8 non autonome8 de8 disposftfons 
similaires a celle8 virées ci-dersus. 
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Les interdictions stipulées dans les dljcrets s’appliquent à quiconque se 
trouve sur le territoire britannique et aux ressortissants et sociétés 
britanniques à 1’8tranger. 

Les décrets prévoient le pouvoir de permettre des activités qui autrement 
seraient interdites, par exemple autoriser l’exportation de denrées 
alimentaires et ite fournitures médicales vers la Serbie et le Monténégro 
lorsque cela est permis au titre de la résolution 757 (1992). Ils prévoient 
des sanctions pénales sous forme d’emprisonnement et d’amendes. Il incombe 
essentiellement au Département du commerce et de l’industrie, au Département 
des douanes et droits indirects et à la Banque d’Angleterre d’assurer 
l’application de la nouvelle législation. 

En outre, le ler janvier 1992, la Communauté européenne et ses Etats 
membres ont adopte le règlement No 1432192 (CEE) et la décision 92/285/CECA du 
Conseil qui interdisent le commerce, dans les domaines se rapportant aux 
Traités de Rome et de Paris, respectivement entre la Communauté économique 
europdenne et !.es Républiques de Serbie et du Monténégro et entre la 
Communauté europdenne du charbon et de l’acier et les Rkpubiiques de Serbie et 
du Monténégro. 
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